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AVIS A LA POPULATION 

Modification de l’horaire de l’administration communale 

La Commune a établi une statistique sur la fréquence quotidienne des passages au guichet de l’administration 
communale. Sur la base des résultats de cette étude, nous adaptons les horaires d’ouverture du bureau 
communal dès le 11 septembre 2023 comme suit.  

  

 

  

 

 

 

Les informations via les tous-ménages seront transmises dorénavant principalement sur l’application de la 

commune. Alors n’attendez pas pour la télécharger ! 

En vous remerciant de votre compréhension, nous vous présentons, Madame, Monsieur, nos salutations 

distinguées.  

Le Conseil communal 

 Matin Après-midi 

Lundi fermé 13h30 – 18h00 

Mardi 07h30 – 11h30 fermé 

Mercredi 07h30 – 11h30 13h30 – 17h00 

Jeudi 07h30 – 11h30 fermé 

Vendredi 07h30 – 11h30 fermé 


